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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/04/2023 dans l'établissement SARL

DES HORTENSIAS implanté le Bodan 56230 Questembert. L'inspection a été annoncée le

06/04/2023.Cette partie . Contexte et constats 0 est publiée sur le site Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL DES HORTENSIAS
• le Bodan 56230 Questembert
• Code AIOT : 0055603040
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Exploitation autorisée à exploiter un élevage de 16800 canards. La SARL DES HORTENSIAS n'a pas
de terre en propre.
     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
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• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• . avec suites administratives 0 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• . susceptible de suites administratives 0 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• . sans suite administrative 0. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection
: suite(s) qui avai(ent)

été donnée(s) 

Proposition de suites
de l'Inspection des

installations classées
à l'issue de la

présente inspection
(1) 

Proposition
de délais

2
Défense externe
conte l’incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

/
Lettre de suite
préfectorale

4 mois

7 Plan d’épandage
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-

2-a
/

Lettre de suite
préfectorale

4 mois

18
Notification des
changements du
plan d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-

2-d
/

Lettre de suite
préfectorale

4 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information 

1
Étanchéité des

ouvrage de stockage
d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-II
/ /
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information 

3
Déclaration annuelle

des flux d'azote

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 4.2
/ /

4
Collecte des

effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 23-I
/ /

5
Collecte des eaux de

pluie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 24
/ /

6
Absence de rejets
directs d'effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 26
/ /

8

Conventions de
mises à disposition

de surfaces
d'épandage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,
article 27-2-c

/ /

9
Bordereaux import,

export

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 30
/ /

10
Bordereaux entre

exploitant et
prêteurs de terres

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 37
/ /

11
Tenue du registre des

effectifs

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 4
/ /

12
Dispositions relatives

à l'intégration
paysagère

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 6
/ /

13
Propreté des
installations

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 6
/ /

14
Préservation de la

biodiversité

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 7
/ /

15
Accessibilité aux

services de secours

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 12
/ /

16
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 14
/ /

17

Dispositions relatives
aux prélèvement
d’eau (compteur,
disconnecteur)

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 17
/ /

19 Période d’épandage
Arrêté Préfectoral

du 02/08/2018,
article 2

/ /

20
Distance d’épandage

vis à vis des tiers

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,
article 27-3-b

/ /

21 Gestion des déchets
Arrêté Ministériel

du 27/12/2013,
article 33

/ /
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information 

22
Stockage des

déchets

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 34
/ /

23
Elimination des

déchets

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 35
/ /

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le plan d'épandage et le contrôle de l'extinceur ne sont pas à jour.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.Les
équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits
après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des
charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.Les équipements de stockage des lisiers et effluents
d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier
des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.

Constats : Conforme. La fosse est couverte.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 2 : Défense externe conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au
moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances.

Constats : Le contrôle de l'extincteur a plus d'un an.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 4 mois
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N° 3 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage sur uneparcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a
l'obligation d'effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de
toutes originesépandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III du code de
l’environnement, cette obligation estétendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs
effectuant la transformation d’effluentsd’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cetarticle.

Constats : La DFA a été réalisée le 21/12/22.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 4 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux de
collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          
N° 5 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Absence de rejets directs d'effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est
interdit.

Constats : Conforme. Aucun rejet n'est apparent le jour du contrôle.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 7 : Plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-a

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient
bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux
eux-mêmes, de ces effluents.

Constats : Le plan d'épandage a évolué sans notification au service des ICPE.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 4 mois
          

N° 8 : Conventions de mises à disposition de surfaces d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-c

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de projets,
les engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres. Les
conventions d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées, les quantités et les
types d'effluents d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments
nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prêtées

Constats : Il n'y a plus qu'un prêteur.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Bordereaux import, export

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 30

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 10 : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au
cahier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il
comporte l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.En zone
vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier
d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est considéré
remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage soit
complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.Le cahier d'épandage est
tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 11 : Tenue du registre des effectifs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le
cas échéant, du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime

Constats : Conforme. Au cours de l'année 2022, 49 530 canards ont été élevés en 4 bandes.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 12 : Dispositions relatives à l'intégration paysagère

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le
paysage.
L’ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté. 

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 13 : Propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 14 : Préservation de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale
sur son exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d'infrastructures
agroécologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 15 : Accessibilité aux services de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 16 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.Un plan des zones à risque d'incendie ou
d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches de données de sécurité telles que
mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont
tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité
installations classées, dans un registre des risques.

Constats : Les installation ont été contrôlée. Une attestation de l'entreprise MICHEL Patrice du
5/01/2023 a été présentée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 17 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17

Thème(s) : Élevage, dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est
déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement.Toutes les dispositions
sont prises pour limiter la consommation d'eau.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 18 : Notification des changements du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d

Thème(s) : Élevage, dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.Le calcul de dimensionnement du nouveau
plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.

Constats : Madame LEFLOCH Nadine n'a plus de bovins. Ses terres et celles d'un seul prêteur
suffisent pour l'atelier canards. Mais la notification n'a pas été réalisée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 4 mois
          

N° 19 : Période d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 2

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le calendrier d’interdiction d’épandage par culture principale est le suivant : - Cultures dérobées
pour effluent Type I : du 01/09 au 31/01* - Cultures dérobées et prairies de moins de six mois
implantées en fin d’été ou à l’automne pour effluent Type II : du 01/09 au 31/01 - maïs pour effluent
Type I : du 01/05 au 15 janvier inclus, et effluent Type II du 01/07 au 15/03 inclus - prairies
implantées depuis plus de six mois (dont prairies permanentes, luzerne) pour effluent Type III du
01/09 au 31/01 - autres cultures (cultures pérennes, vergers, vignes, cultures légumières, et cultures
porte-graines) pour effluent Type I du 16/11 au 15/01 inclus et effluent Type II du 01/10 au 15/01
inclus * excepté pour les effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant
moins de 0,5 kg d'azote par m3) dont l’épandage est autorisé dans la limite de 20 kg d'azote
efficace /ha

Constats : Les sorties de lisiers ont été réalisées en mars et avril.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 20 : Distance d’épandage vis à vis des tiers

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-3-b

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents d'élevage bruts
ou traités et, d'autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades
ou les terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées
commun ci-dessous : - Composts d'effluents d'élevages élaborés selon les modalités de l'article 29 :
10 mètres - Fumiers de bovins et porcs compacts non susceptibles d'écoulement,après un stockage
d'au minimum deux mois. : 15 mètres - Autres fumiers.Lisiers et purins.Fientes à plus de 65 % de
matière sèche, et fluents d'élevage après un traitement visé à l'article 28 et/ou atténuant les
odeurs à l'efficacité démontrée selon les protocoles établis dans le cadre de l'étude Sentoref 2012
réalisée par le Laboratoire national de métrologie et d'essais.Digestats de méthanisation.Eaux
blanches et vertes non mélangées avec d'autres effluents. : 50 mètres sauf cas particulier en cas
d'injection directe dans le sol, la distance minimale est ramenée à 15 mètres ou en cas d’un
épandage avec un dispositif de buse palette ou de rampe à palettes ou à buses, cette distance est
portée à 100 mètres. - Autres cas : 100 mètres

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 21 : Gestion des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :
― limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
― trier, recycler, valoriser ses déchets ;
― s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les
meilleures conditions possibles.

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 22 : Stockage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les déchets de l’exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires,
sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des
infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales
et l’environnement.
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles
par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un
moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet
usage. Dans l’attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle,
ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul
usage et identifié.
Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l’équarrisseur
sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l’équarrisseur.
Les bons d’enlèvements d’équarrissage sont tenus à disposition de l’inspection de
l’environnement, spécialité installations classées. 

Constats : Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 23 : Elimination des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations
réglementées conformément au code de l'environnement.
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime.
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou
méthanisation est interdite.
Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

Constats : Les déchets médicamenteux sont repris par la SARL ANIDIET HYGIENNE .

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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